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Convention collective

IDCC : 1525 | MÉTALLURGIE  
(Région dunkerquoise)  
(31 août 1988)  
(Étendue par arrêté du 10 juin 1989,  
Journal officiel du 22 juin 1989)

Accord du 9 juin 2023  
relatif aux rémunérations minimales hiérarchiques (RMH)  

et aux salaires effectifs garantis annuels (SEGA)

NOR : ASET2350812M

IDCC : 1525

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Flandre maritime,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

FO ;

CFE-CGC ;

CFDT SMSL 59-62,

d’autre part,

il a été exposé et convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires soulignent le caractère spécifique des négociations au niveau de la 
profession et rappellent que le présent accord, conclu sur les rémunérations minimales hiérar-
chiques (RMH) et les salaires effectifs garantis annuels (SEGA), ne peut servir de base à la reva-
lorisation des salaires effectifs telle qu’elle est définie dans les entreprises.

Article 1er | Barème RMH à compter du 1er juin 2023

Le barème des rémunérations minimales hiérarchiques (RMH), figurant en annexe du présent 
accord, servant exclusivement à la détermination des primes d’ancienneté est revalorisé de 
4,00 % à compter du 1er juin 2023.

La valeur du point RMH, base 35 heures, est fixée à partir de cette date à 5,15 euros.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Les montants mensuels indiqués dans les barèmes des RMH annexés au présent accord cor-
respondent à un horaire de travail de 151,67 heures par mois ou 35 heures par semaine. Ils 
tiennent compte de toutes les compensations pour réduction du temps de travail. Ils seront 
adaptés à la durée légale applicable dans les entreprises.

Ces montants mensuels étant fixés pour la durée légale du travail, ils doivent être adaptés à 
l’horaire de travail effectif et supporter de ce fait les majorations légales pour heures supplémen-
taires.

Article 2 | Barème SEGA à compter de 2023

Le barème des salaires effectifs garantis annuels (SEGA), valable pour l’ensemble de l’an-
née 2023, fixe, pour chaque niveau et échelon de la classification résultant de l’accord national 
du 21 juillet 1975, le salaire annuel au-dessous duquel aucun mensuel ne peut être payé pour un 
horaire mensuel de 151,67 heures ou 35 heures par semaine.

Ces barèmes figurant en annexe du présent accord s’appliqueront à partir du 1er janvier 2023.

Ces SEGA tiennent compte de toutes les compensations pour réduction du temps de travail.

Ces barèmes des SEGA doivent être adaptés à l’horaire de travail effectif et supporter de ce 
fait les majorations légales pour heures supplémentaires.

Article 3 | Éléments de comparaison entre le barème SEGA et la rémunération réelle

Il sera tenu compte, pour la comparaison avec les barèmes des SEGA, de l’ensemble des élé-
ments bruts de salaire à l’exception des éléments suivants :

– primes d’ancienneté prévues à l’article 15 de l’avenant « Mensuels » de la convention collec-
tive précitée ;

– majorations pour travaux pénibles, insalubres prévues à l’article 20 dudit avenant ;

– primes et gratifications ayant un caractère exceptionnel et bénévole ;

– participations découlant de l’intéressement et n’ayant pas un caractère de salaire ;

– sommes qui, constituant un remboursement de frais, ne supportent pas de cotisations en 
vertu de la législation de la sécurité sociale.

Article 4 | Conditions particulières d’application du barème SEGA

Les valeurs définies par les barèmes des SEGA seront calculées pro rata temporis en cas de 
survenance au cours de l’année de référence des différents événements suivants :

– changement de classification ou catégorie ;

– départ de l’entreprise ;

– absence du salarié.

En cas d’absence du salarié, il y aura lieu d’exclure des salaires bruts, tels que définis à l’ar-
ticle 3, toutes les sommes versées éventuellement par l’employeur, la sécurité sociale ou tout 
autre organisme pour indemniser la perte de salaire consécutive à l’absence.

Article 5 | Modalités de vérification du barème SEGA

La vérification du compte du salarié interviendra en fin d’année civile.

Le versement du complément éventuel devra être effectué au plus tard avec la paye de février 
de l’année suivante.

Ce complément versé au titre de l’année précédente sera exclu de l’assiette de comparaison 
pour l’année en cours.
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Article 6 | Incidence du barème SEGA
Les barèmes des SEGA ne comportent aucune incidence sur les RMH qui servent de base 

de calcul à la prime d’ancienneté, telle que définie à l’article 15 de l’avenant « Mensuels » de la 
convention collective de la métallurgie de la région dunkerquoise, ainsi qu’aux articles prévoyant 
des majorations fondées sur le salaire effectif garanti mensuel.

Article 7 | Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
Sur le territoire de la Flandre maritime, tel que défini par l’article 1er § 2 des « Dispositions 

générales » de la convention collective de la métallurgie de la région dunkerquoise, les entre-
prises de moins de 50 salariés représentent environ 83 % des entreprises de la métallurgie.

Par conséquent, les parties signataires conviennent qu’il est justifié de ne pas prévoir de dis-
positions particulières pour les entreprises de moins de 50 salariés dans le cadre de l’application 
de l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Article 8 | Demande d’extension
Les parties signataires conviennent de l’intérêt d’assurer au présent accord la plus large appli-

cation et s’engagent en conséquence à en demander l’extension.

Article 9 | Application de l’accord
Le présent accord prend effet à compter du 1er juin 2023.

En application de l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu à durée 
déterminée.

Il prendra fin à compter de l’entrée en vigueur de la convention collective nationale de la métal-
lurgie du 7 février 2022 (IDCC 3248). Il cessera de produire ses effets à compter de cette date, 
exception faite de la valeur du point du RMH défini à l’article 1er du présent accord, laquelle res-
tera en vigueur dans les conditions de l’article 142 alinéa 5 de la convention collective nationale 
de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 10 | Formalité de dépôt et de publicité
Le présent accord établi en vertu des articles L. 2231-5 et suivants du code du travail sera fait 

en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations syndicales 
représentatives à l’issue de la procédure de signature.

En outre, il sera déposé auprès des services centraux du ministère ainsi qu’au secrétariat 
greffe du conseil de prud’hommes de Dunkerque.

Fait à Dunkerque, le 9 juin 2023.

(Suivent les signatures.)
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